
Inscriptions HBAC – Saison 2019 - 2020 

Aux licenciés du HBAC, aux dirigeants et futurs licenciés … 

Afin de constituer votre dossier d’inscription ou de réinscription, merci de LIRE 
ATTENTIVEMENT CETTE NOTICE et de fournir les documents demandés en fonction de votre 
situation (création ou renouvellement de licence) 

Vous vous inscrivez pour la première fois, vous devez fournir : 

- La fiche inscription 
- Le certificat médical portant la mention « pratique du handball en compétition » établi après le 01/06/2018 
- L’autorisation parentale pour les mineurs 
- Le document « Engagement de responsabilité » pour les mineurs 
- Le chèque correspondant à l’âge du licencié 

Vous renouvelez votre licence, vous devez fournir : 

- La fiche d’inscription 

- Le questionnaire de santé ou un nouveau certificat médical si vous avez répondu positivement à une des questions 

ou si votre certificat médical a été fourni il y a plus de 3 ans 

- L’autorisation parentale pour les mineurs 
- Le document « Engagement de responsabilité » pour les mineurs 
- Le chèque correspondant à l’âge du licencié 

DANS TOUS LES CAS, VOUS DEVEZ CONSERVER UNE COPIE NUMERIQUE DE 
TOUS VOS DOCUMENTS(vous pouvez utiliser l’appareil photo de votre 
téléphone si vous ne possédez pas de scanner) 

 
PASS CULTURE SPORT (16 €) : Certains étudiants ont obtenu ce passvia leur lycée. Vous pouvez le 
fournir pour payer une partie de votre licence. JOINDRE IMPERATIVEMENT UN CERTIFICAT DE 
SCOLARITE avec la contremarque. 

Cette année encore, le club a conventionné avec le SUPER U de STE PAZANNE, vous pouvez payer 
une partie de votre licence avec des coupons « A VOS COTES POUR LE SPORT » (4 coupons maxi par 
licence soit 20 €) ; ces coupons sont distribués en caisse du 20/05 au 08/06 et du 26/08 au 14/09 
pour des passages en caisse supérieurs à 100 € 

2 PERMANENCES pour s’inscrire : 

- VENDREDI 28 JUIN – de 18 H à 20 H – SALLE TOURNEMINE (juste à côté de la mairie) 

- SAMEDI 6 JUILLET – de 10 H  à 12 H – SALLE TOURNEMINE 

 

Après le 6 Juillet, dossiers complets à déposer ou à envoyer sous enveloppe chez : 

- Véronique VILLAIN – 9 route de Port la Roche – 44580 ST CYR EN RETZ – Tél. 06.32.21.10.81 
- Danièle SANCHES – 1 rue du Brigandin – CHEMERE - 44680 CHAUMES EN RETZ – Tél. 06.38.69.10.66 

Contact HBAC : communication@hbaclub.fr 



 

ETAPE 2 – LA SAISIE DE VOTRE LICENCE DANS GESTHAND 

Si vous avez déposé un dossier complet, il est saisi, par le club, sur l’interface de gestion des 
licences (GESTHAND). 

Vous recevez ensuite un mail de GESTHAND vous invitant à vous connecter sur le portail de la fédération 
(cf. image ci-dessous) 

 

 

 

 

 
 

Il vous sera demandé de : 

Pour tous : 
- Compléter, modifier (si besoin) vos coordonnées 
- Télécharger le fichier pdf ou jpeg du certificat médical ou du questionnaire de santé 
- Télécharger le fichier pdf ou jpeg de l’autorisation parentale pour les mineurs 

 
+ Pour les nouveaux inscrits : 
- Télécharger une photo format d’identité 
- Télécharger une pièce d’identité (CNI ou livret de famille) 

Pour les renouvellements : 
ces documents (photo et pièce d’identité)seront ceux de l’an dernier déjà enregistrésdans Gesthand. 

ATTENTION : les photos d’identité sont VALABLES 3 ANS … IL EST DONC POSSIBLE QUE VOUS AYEZ BESOIN 
D’EN FOURNIR UNE NOUVELLE MEME DANS LE CAS D’UN RENOUVELLEMENT de LICENCE. 

Une fois renseignées, ces informations seront transmises électroniquement au club pour validation de la 
licence. 
 
Si tout est conforme, le club validera votre licence et la transmettra à la Ligue des Pays de la Loire pour 
qualification.Votre licence vous parviendra ensuite par mail. 

 
 

 
 
Bien entendu, le club sera présent pour vous apporter son aide en cas de difficultés. 



Fiche d’inscription HBAC – Saison 2019 - 2020 

 

Nom de naissance…………………………………………………………………………………………… Prénom…………………………..…………………………………………....................……… 

Nom  usuel…………………………………………………………………………………………..………….…… 

Date de naissance……….. / ………… / ………………. 

Adresse mail valide…………………………………………………………………………..………………………….………….@ …………………………………………………….…………….. 

Numéro de Téléphone   …………………………………………………………………………..…….. 

 

PIECES A FOURNIR POUR UNE PREMIERE INSCRIPTION : 

- Certificat médical original précisant bien « pratique du handball en compétition » et établi après le 1er Juin 2019 
- L’autorisation parentale pour les mineurs 
- L’engagement de responsabilité pour les mineurs 
- Chèque correspondant à l’année de naissance du licencié (voir tableau ci-dessous) 

PIECES A FOURNIR POUR UN RENOUVELLEMENT DE LICENCE : 

- Vous n’avez pas besoin de nouveau certificat médical SAUF SI VOUS REPONDEZ POSITIVEMENT A UNE QUESTION DU 
QUESTIONNAIRE DE SANTE ou QUE VOTRE CERTIFICAT MEDICAL A PLUS DE 3 ANS 

- Le questionnaire de santé complété ou un nouveau certificat médical 
- L’autorisation parentale pour les mineurs 
- L’engagement de responsabilité pour les mineurs 
- Le chèque correspondant à l’année de naissance du licencié (voir tableau ci-dessous) 

Pour tout dossier de réinscription (renouvellement de licence) les tarifs s’échelonneront selon la grille ci-dessous.  

Pour une première inscription, le tarif appliqué sera celui avant le 15 Juillet. 

Au vu des effectifs de la saison dernière, certaines équipes risquent de se compléter TRES RAPIDEMENT. 

Le club se réserve la possibilité de refuser une inscription ou de proposer une liste d’attente si la catégorie d’âge est 
déjà complète. 

Né(e) en 
Montants 

Licence déposée 
avant le 15 Juillet 

Licence déposée 
avant le 15 Août 

Licence déposée 
après le 15 Août 

2014 – 2015 BABY HAND 85 € 
2009 – 2010 – 2011– 2012 – 2013 97 € 107 € 117 € 
2004 – 2005 – 2006  - 2007 - 2008 112 € 122 € 132 € 
2002 - 2003 127 € 137 € 147 € 
2001 ET AVANT 157 € 167 € 177 € 
LOISIRS 117 € 127 € 137 € 
DIRIGEANTS 62 € 72 € 82 € 

 
 Un demi tarif sera appliqué à partir de la 3ème licence joueur dans une même famille (demi tarif sur le plus jeune). 

 

 Un demi tarif sera appliqué pour le licencié joueur qui manage ou entraîne une équipe. 
 

 Vous pouvez fractionner votre règlement en 3 fois. Les 3 chèques devront être fournis lors de l’inscription. Ils seront 
encaissés début Août, début Septembre et début Octobre. 
 
 

Le HBAC vous remercie 


